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 n° 287 508 du 13 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 décembre 2021, par X et X, en leur nom propre et en qualité de 

représentants légaux de X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, tendant à l’annulation de la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

29 octobre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour 

les parties requérantes, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La troisième requérante, de nationalité espagnole, est arrivée sur le territoire du Royaume à une 

date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer. 

 

1.2. Le 29 septembre 2020, elle a introduit une demande d’enregistrement en qualité de titulaire de 

moyens de subsistance suffisants, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) prise par la partie défenderesse le 29 mars 

2021. 

1.3. Le 7 juin 2021, elle a introduit une demande d’enregistrement en qualité de titulaire de moyens de 

subsistance suffisants. Le même jour, ses parents ainsi que ses frères ont chacun introduit une 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne. Ces 
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demandes ont été complétées en dates du 30 août 2021 et du 22 octobre 2021 par des courriels 

adressés à la partie défenderesse. 

 

1.4. Le 29 octobre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) à l’encontre de la troisième requérante. 

  

Cette décision, lui notifiée le 10 novembre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Est refusée au motif que :  

 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que citoyen de l'Union :  

 

En date du 07.06.2021, l'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en qualité de 

titulaire de moyens de subsistance suffisants. À l’appui de sa demande, elle a notamment produit une 

couverture de soins de santé valable en Belgique, une attestation du CPAS indiquant que sa famille ne 

bénéficie pas du revenu d'intégration sociale, la copie du procès-verbal de l'assemblée générale de la 

sprl « [CMC C.] » daté du 01.04.2021 indiquant notamment la nomination de monsieur [D.S.G.A.] en 

tant qu'associé actif, des fiches de paie de dirigeant d'entreprise ainsi que des extraits de compte 

reprenant des versements de salaire de ce dernier, un contrat de travail titres-services à durée 

indéterminée auprès de la sprl « [N.] » débutant le 18.02.2021 et au nom de [L.B.A.] accompagné d'un 

avenant indiquant que le temps de travail initial de 26h/semaine passe à 38h/semaine à partir du 

17.05.2021 ainsi que plusieurs fiches de paie y afférentes.  

 

L'article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers prévoit que les ressources suffisantes doivent au moins correspondre au 

niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale et que dans le 

cadre de l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la nature et de la régularité des revenus ainsi 

que des membres du ménage qui sont à charge. En l'espèce, le ménage de l'intéressée doit au moins 

disposer d'un revenu mensuel net équivalent à 1384,54 EUR.  

 

Or, les fiches de paie d'indépendant et les extraits de compte produits par le père de l'intéressée ne 

peuvent pas être pris en considération en l’état. En effet, les fiches de rémunération de dirigeant 

d'entreprise établies par des secrétariats sociaux le sont sur base d'une simple déclaration du dirigeant 

d'entreprise. En outre, les extraits de compte reprennent des montants dont doivent encore être déduits 

les différents impôts et cotisations. Dès lors, ces documents ne peuvent être pris en compte que si les 

informations qui y figurent sont confirmées par un document officiel émanant du SPF Finances 

comme un relevé récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 ou un avertissement-

extrait de rôle. Or, aucun document officiel relatif à ces revenus n'a été produit.  

 

Par ailleurs, la moyenne mensuelle des revenus produits par la mère de l'intéressée et relatifs à son 

contrat de travail à durée indéterminée est insuffisante pour prendre en charge l’intéressée durant un 

long séjour en Belgique et garantir qu’elle ne deviendra pas, au cours de son séjour, une charge 

déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume. Il est à noter ici que cette moyenne a été 

calculée à partir du moment où la mère de la requérante a commencé à travailler à temps plein (38 h).  

 

En conséquence, l'intéressée ne réunit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants.  

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d'une mesure d'éloignement à l'expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l'éventuel recours introduit ». 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris des décisions de non prise en considération des 

demandes introduites par les membres de la famille de la requérante. Ces décisions ont fait l’objet d’un 

recours distinct, enrôlé sous le numéro 268 860. 

 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique, divisé en cinq branches, de « la violation des 

articles 40 § 4, 42 et 62 §2 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, interprétés à la lumière des articles 7 et 8 de la directive 2004/38 relative 

au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des Etats membres, des articles 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du principe général de droit de l’obligation de motivation matérielle des 

actes administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, 

pertinents et admissibles en droit, des principes de bonne administration et, parmi ceux-ci, du devoir de 

prudence et de minutie et du principe de proportionnalité en tant que principe général de droit de l'Union 

européenne ». 

 

2.1.1. Dans une deuxième branche, les parties requérantes soutiennent notamment que « Les revenus 

du père de la requérante (il perçoit une rémunération mensuelle de 2300,00 € (3050,00 € -500,00 € de 

précompte professionnel et 250,00 € d’avantage en nature), issus d’une activité d’indépendant, ne sont 

pas pris en considération » et indiquent que ce dernier « a pourtant produit : 

- La preuve de sa qualité d’associé actif depuis avril 2021 ; 

- Les fiches de rémunération mensuelles depuis avril 2021 ; 

- La preuve du paiement de cette rémunération sur son compte pour la même période ». 

 

Elles constatent que « La partie adverse écarte ces documents au motif que « ces documents ne 

peuvent être pris en compte que si les informations qui y figurent sont confirmées par un document 

officiel émanant du SPF Finances comme un relevé récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 

ou un avertissement-extrait de rôle » », avant de faire valoir que « La partie adverse sait (ou doit savoir 

– l’Etat état un et indivisible), que le relevé récapitulatif 325.20 et la fiche fiscale 281.20 sont émis une 

fois par an, à l’issue de l’année fiscale » et que « L’avertissement extrait de rôle est quant à lui émis 

l’année fiscale suivante, en prenant en considération les revenus d’une année complète ». 

 

Elles précisent que « Dans leur courrier d’appui du 4.6.2021, les requérants expliquaient déposer le «PV 

de l’AG de la SPRL [CMCC.] du 1.4.2021, dont il ressort que Monsieur [D.S.G.] est désormais associé 

actif rémunéré » » et estiment qu’« En exigeant, dans la décision entreprise adoptée le 29.10.2021, la 

production de « relevé récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 ou un avertissement-extrait 

de rôle », la partie adverse impose une preuve impossible (qui ne sera disponible qu’en 2022), en 

violation du principe de bonne administration, et de soins et de minutie ». 

 

Considérant que « La partie adverse interprète en outre la condition de « ressources suffisantes » de 

manière rigide, sans égard à l’objectif poursuivi par la directive 2004/38, à savoir la libre circulation, tant 

que les bénéficiaires du droit au séjour ne deviennent pas une charge déraisonnable pour le système 

d’assistance sociale de l’Etat membre d’accueil », elles rappellent que « La Cour est à ce point souple 

dans l’appréciation des ressources suffisantes qu’elle a jugé que l’exigence d’autonomie financière est 

satisfaite lorsque les ressources du citoyen européen mineur proviennent de revenus tirés de l’activité 

exercée sans permis de séjour et de travail par son parent, ressortissant de pays tiers, dans l’Etat 

d’accueil » et reproduisent un extrait de l’arrêt Bajratari, C-93/18, du 2 octobre 2019 de la Cour de 

Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE). 

 

Elles ajoutent qu’« A fortiori, une activité d’indépendant menée en toute légalité, ne peut être écartée au 

motif que « aucun document officiel relatif à ces revenus n’a été produit » » et estiment que « Ce 

faisant, la partie adverse viole les articles 40 et 62 de la loi du 15.12.1980, les articles 2 et 3 de la loi du 

29.7.1991 et les principes visés au moyen ». Elles reprochent à la partie défenderesse de rendre « la 

preuve des « ressources suffisantes » via une activité d’indépendant impossible : la demande de séjour 

dans le cadre de l’article 40 de la loi du 15.12.1980 est traitée dans un délai de 6 mois, alors que les « 

documents officiels » demandés par la partie adverse ne sont émis qu’au terme d’une année fiscale (en 

réalité : une année fiscale complète, pour être représentatifs) ». Elles concluent qu’« Une telle 

interprétation de la condition relative au caractère suffisant des ressources constitue en soi une 

ingérence disproportionnée dans l’exercice du droit fondamental de la libre circulation et de séjour du 

citoyen de l’Union, et viole le principe de proportionné visé au moyen ». 

 

2.1.2. Dans une quatrième branche, les parties requérantes soutiennent également qu’« A tout le moins, 

les revenus de la mère de la requérante, additionnés aux revenus du père de la requérante, sont 

largement suffisants » et qu’« avec une moyenne de 1198 € nets par mois pour la mère, le père devrait 

gagner 200 € nets par mois pour dépasser le seuil fixé par la partie adverse (en partant, pour le père, 

d’une rémunération de 2300,00 € - dont a déjà été déduit le précompte professionnel) ». Elles estiment 
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qu’« En concluant que la requérante « ne réunit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants », la 

partie adverse a commis une erreur manifeste d’appréciation, et viole les articles 40 et 62 de la loi du 

15.12.1980, et 2 et 3 de la loi du 29.7.1991, ainsi que le principe général de droit de l’obligation de 

motivation, et le principe de bonne administration ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 2°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, un droit de séjour est notamment reconnu au citoyen de l’Union, « s'il 

dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système 

d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des 

risques dans le Royaume ». Le second alinéa du même article 40, § 4, prévoit que « Les ressources 

suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de revenus sous 

lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale. Dans le cadre de l'évaluation des 

ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de l'Union, qui englobe notamment 

la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la famille qui sont à sa charge. Le 

Roi fixe les cas dans lesquels le citoyen de l'Union est considéré comme remplissant la condition de 

ressources suffisantes visée à l'alinéa 1er, 2° ».  

 

L’article 50, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981) dispose, notamment, que : 

«Lors de la demande ou au plus tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de l'Union, selon 

le cas, doit produire les documents suivants : […] 

4° citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° de la loi : 

a) la preuve de ressources suffisantes qui peut comprendre une allocation d'invalidité, une allocation de 

retraite anticipée, une allocation de vieillesse ou une allocation d'accident de travail ou une assurance 

contre les maladies professionnelles. Tant les moyens dont le citoyen de l'Union dispose 

personnellement que les moyens de subsistance qu'il obtient effectivement par l'intermédiaire d'une 

tierce personne sont pris en compte; et 

b) une assurance maladie; […] ». 

 

Le Conseil rappelle que dans son arrêt Zhu et Chen, la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après: 

la CJUE) a interprété l’article 18 du Traité instituant la Communauté européenne et la directive 

90/364/CE du Conseil, du 28 juin 1990, relative au droit de séjour notamment, en ce sens que ces 

dispositions permettent au parent ressortissant d’un Etat tiers qui a effectivement la garde d’un 

ressortissant mineur en bas âge d’un Etat membre, qui est couvert par une assurance-maladie 

appropriée, de séjourner avec celui-ci dans l’Etat membre d’accueil, si les ressources de ce parent 

«sont suffisantes pour que [l’enfant] ne devienne pas une charge pour les finances publiques de l’Etat 

membre d’accueil », dans le but de donner un effet utile au droit communautaire à la libre circulation 

conféré à cet enfant (CJUE, 19 octobre 2004, Zhu et Chen, C-200/02, § 41). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite, 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en 

outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n'a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens : C.E., 6 juil. 

2005, n°147.344). 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision litigieuse est fondée sur le constat selon lequel la 

troisième requérante ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 
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trois mois en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants, aux motifs, d’une part, que « les 

fiches de paie d'indépendant et les extraits de compte produits par le père de l'intéressée ne peuvent 

pas être pris en considération en l’état. En effet, les fiches de rémunération de dirigeant d'entreprise 

établies par des secrétariats sociaux le sont sur base d'une simple déclaration du dirigeant d'entreprise. 

En outre, les extraits de compte reprennent des montants dont doivent encore être déduits les différents 

impôts et cotisations. Dès lors, ces documents ne peuvent être pris en compte que si les informations 

qui y figurent sont confirmées par un document officiel émanant du SPF Finances comme un relevé 

récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 ou un avertissement-extrait de rôle. Or, aucun 

document officiel relatif à ces revenus n'a été produit » et, d’autre part, que « la moyenne mensuelle des 

revenus produits par la mère de l'intéressée et relatifs à son contrat de travail à durée indéterminée est 

insuffisante pour prendre en charge l’intéressée durant un long séjour en Belgique et garantir qu’elle ne 

deviendra pas, au cours de son séjour, une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du 

Royaume. Il est à noter ici que cette moyenne a été calculée à partir du moment où la mère de la 

requérante a commencé à travailler à temps plein (38 h) ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que, s’agissant des revenus du 

père de la requérante, celle-ci a déposé, à l’appui de sa demande de carte de séjour, des fiches de paie 

en tant que dirigeant d’entreprise depuis avril 2021 au nom de son père, la preuve du paiement de ces 

rémunérations sur le compte de celui-ci pour la même période, et un procès-verbal d’assemblée 

générale du 1er avril 2021 reprenant comme associé le père de la requérante.   

 

En termes de requête, les parties requérantes font notamment valoir, à cet égard, que le père de la 

requérante n’aurait pas pu produire, au moment de la demande introduite au nom de sa fille, un relevé 

récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 relatif aux revenus de l’année 2021 dès lors que 

ceux-ci « sont émis une fois par an, à l’issue de l’année fiscale », ni un avertissement-extrait-de-rôle 

lequel « est quant à lui émis l’année fiscale suivante, en prenant en considération les revenus d’une 

année complète ». Elles estiment qu’« En exigeant, dans la décision entreprise adoptée le 29.10.2021, 

la production de « relevé récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 ou un avertissement-

extrait de rôle », la partie adverse impose une preuve impossible (qui ne sera disponible qu’en 2022), en 

violation du principe de bonne administration, et de soins et de minutie ». 

 

Force est de constater qu’en termes de note d’observations, la partie défenderesse ne répond nullement 

à cet argument ni ne fournit de réponse à la question de savoir comment le père de la requérante aurait 

pu obtenir ces documents en temps utile, soit avant l’adoption de la décision attaquée. 

 

Par ailleurs, l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle l’ensemble de ces éléments 

constituent un commencement de preuve appuyé par le fait qu’elle atteste ne pas émarger au CPAS, 

n’est pas suffisamment rencontrée par la partie défenderesse. 

 

Le Conseil estime, par conséquent, que la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaitre 

ses obligations rappelées au point 3.1. du présent arrêt, se contenter de motiver la non prise en 

considération des documents relatifs aux revenus du père de la requérante, déposés à l’appui de la 

demande, par le seul caractère déclaratif des fiches de rémunérations de dirigeant d’entreprise et par la 

non transmission de documents officiels émanant du SPF Finances. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation 

de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

29 octobre 2021, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK E. MAERTENS 


